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courante, sont pries de nous adresser jusqu'au 28 juin au plus tard un etat nomi-
natif des hommes qu'ils dösirent envoyer ä cette öcole.

Le Canton d'Argovie enverra en outre 1 officier et un sous-officier d'armeinent.
Le Departement se reserve' toutefois de reduire le nombre des armuriers

prösentös si cela est necessaire.
Si jusqu'au 1er juillet prochain, les Cantons ne reeoivent pas d'autres communicalions,

iis devronl envoyer ä Zofingue les hommes qu'ils auionl prösentös.
Une communication speciale sera faite au sujet du personnel ä envoyer au cours

de repeiition d'armuriers.
Le chef du Döpartement militaire föderal,

Welti
»«»;o«—

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

M. le prefel de la Haute-Savoie vient d'adresser la circulaire suivante aux
niaires des arrondissements de Bonneville, St-Julien et Thonon :

Annecy, 13 juin 1871.
Monsieur le maire,

Quelques personnes de Bonneville ont cru devoir adresser k MM. les maires des
arrondissements de Bonneville, St-Julien et Thonon, une resolution destinee ä ötre
soumise aux conseils municipaux et ayant pour objet de demander la söparation de
la Savoie du Nord du reste de la France.

Cette tentative, bien que n'ayant pas de chances de succes, a oecupe la presse
locale et a obtenu ainsi un certain retentissemenl dont le gouvernement de la
republique a du se preoecuper.

La rösolution qu'on a demande de soumettre aux conseils municipaux ötant
essentiellement inconstitutionnelle, et les conseils ne pouvant en dehberer, j'ai
l'honneur de vous prier, M. le maire, de me transmettre, sans dölai, les exemplaires
du manifeste söcessionniste qui vous ont ötö adressös.

Agreez, etc. Le prefet de la Haute-Savoie,
Jules Philippe.

Nous n'avons pas besoin de rappeler, ä cette occasion, qu'il esl du devoir de

loul ciloyen suisse desireux d'öpargner des difficullös ä son pays de se tenir soi-
gneusement ä l'öcart du mouvement qui se produit en Savoie. En revanche, il
nous semble que le gouvernement francais ne devrait pas tarder plus longlemps
de regulariser, en commun avec la Suisse, la posilion de la zone neulre en ce qui
concerne les anciennes clauses devenues inapplicables depuis l'annexion de 1860.

On conslate avec peine dans les recentes dömissions supörieures celle de M. le
colonel federal Bontenis, conimandanl de la 4" division, quoique chacun reconnaisse

que jamais droit ä la relraile ne fut mieux gagne. Les excellents Services du doyen
d'äge de notre elal-major federal datenl en effet de 1850, des sa sortie du service
de France, et son dernier brevet de 1839. En adressant au demissionnaire l'ex-
pression de ses regrets et desa reconnaissance, le Conseil föderal lui a maintenu les

honneurs de son rang dans les termes les plus tlalteurs. De son cöle l'armee lui
gardera un bon souvenir, sans desespörer de böneficier encore de ses nobles et

vigoureuses qualites militaires, si quelque danger prochain mena^ait l'horizon ; la
4e division entr'autres, si eile devait subitenienl voler ä la fronliere comme en

janvier dernier, serait fiere de s'y retrouver sous son energique commandement,
oü les annees ne se trahissaient que par l'experience de tous les details du service
de campagne et par les soins les plus paternels pour les hommes sous ses ordres.

P.-S. La Schiv. militair-Zeitung exprime des sentimenls analogues en ces

termes: — «Par son energie, sa science et ses hautes aptitudes militaires, le

colonel Bontems compta longtemps parmi nos officiers superieurs les plus
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dislingues. Nous ne nous separerons pas de ce chef, sur lequel nous aurions porte
nos regards avec confiance dans le danger, sans lui exprimer notre respectueuse
Sympathie. Puisse le digne veleran ötre remplace par un aussi digne que lui! »

La nouvelle ligne frontiere enlre l'Allemagne et la France se trouve tracee
comme suit :

« En vertu de l'article additionnel 8 du traite de paix du 18 mai, sont rendus
ä la France les territoires suivants, cedes par le traite preliminaire : a) le canton
de Germagny tout entier, avec 13,500 ämes; b) la partie Orientale du canton de
Beifort, 4,000 ämes; c) la parlie Orientale du canton de Delle, 8,000 ämes;
d) l'occident du canlon de Fontaine, 6,000 ämes; e) les communes de Suarce,
Chavenatleet Charvannes-Ies-Grands du canlon de Dannemarie, avec 1,000 ämes;
f) 2,100 ämes du canlon de Massmünster, avec les communes de Rougemont,
Leval, Petite-Fonlaine et Romagny. Total : 54,600 ämes.

» La frontiere de l'empire au sud-ouest de l'Alsace Concorde donc exaetement
avec celle des langues donnöes par Kiepert et Bceckh, dans leurs cartes de l'Alsace-
Lorraine. C'est une frontiere naturelle, en ce sens qu'elle suit la ligne de partage
entre la vallee de Doller (canton de Massmünster) et les vallees de Ste-Madeleine
et de St-Nicolas. Celte ligne, partant du Ballon d'Alsace, est formee par les pro-
longements du Barenkouf et va jusqu'ä la limite des cercles de Thann et d'All-
kirch. Les compeiisations slipulees dans le canton de Thionville, de la frontiöre sud
du Luxembourg jusqu'ä la vailee de l'Orne, ne comprennent que 7,000 ämes.
Elles embrassent les communes d'Audun, Aumetz, Fontoy, Bure, Niluringen,
Neufchef, Heringen, Redingen, Russingen, Fressingen, Lammeringen, Knüllingen
et Bullingen. »

Le manque de place nous force d'ajourner au prochain numöro nos observations

sur le rapport revisionniste de M. le conseiller d'Etat Borel en faveur de la
centralisation militaire.

- Berne. Dans la seance du 31 mai le Grand Conseil s'est oecupe de diverses
nominations et questions militaires importantes.

M. Kuhn, major fedöral, ä Bienne. a öle nommö commandant de l'artillerie.
On nomme encore divers commandants et majors de la röserve.

On passe ensuite, dit une correspondance du National suisse, aux propositions
de la commission touchant les promotions des officiers de l'infanterie, les exercices
de tir de cette arme et la revision de la loi sur les societes de tir.

Le gouvernement propose, vu la reorganisation prochaine de l'organisation
militaire federale, de ne pas entrer en maliöre pour le moment, ce ä quoi M. le colonel
Meyer, rapporteur de la commission, s'oppose, la revision federale pouvant encore
se faire attendre plus de trois ans et la Suisse devant se tenir prete ä toutes les
eventualiles. Pendant l'internement, des gönöraux francais doivent lui avoir dit
qu'ils avaient, pour certains cas, eu l'ordre en poche de ne pas respecter la
neutralite suisse, malgre toutes les assurances donnöes officiellement.

Cette consideration l'emporta; l'enlröe en matiere fut deeidee et les diverses

propositions de la commission adoptees, savoir en ce qui concerne le tir de l'in-
fanterie, deux exercices de tir d'un jour auront lieu dans les annees oü il n'y
aura pas de cours de repetition, les autres annees seulement un exercice. Les
exercices de tir auront lieu par petits detachements, dans les districts, et ä raison
de 15 coups par homme.

La munition sera fournie par l'Etat et les cibles par les communes ä raison
d'une cible (coüt environ fr. 10) par 5 hommes portant fusil etablis dans la

commune; toutefois on ne pourra exiger plus de 30 cibles. Enfin, lous les officiers
de l'elite et de la reserve sont tenus de faire partie de societes de tir.
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Quanl ä la loi sur les societes de tir de 1861, eile porte la Subvention ä fournir
par l'Etat pour chaque membre ä un minimum de 50 coups par an, en
munitions ou en argent. II rösullera de ces döcisions une augmentation de depenses

pour l'Etat d'environ 20 b 25,000 fr. par an. L'autre loi militaire supprime la

difference entre l'elite et la röserve pour l'avancement des officiers de l'infanterie.

France. De nouveau et dans deux söances consecutives, les 13 et 14 juin,
l'Assemblee nationale a eu le plaisir d'entendre M. le general Trochu parier des

grands evenements militaires auxquels il a ötö personnellement melö. L'exposö
dötaille qu'il en a fail brille autant par la clarteet la sincerile du fond que par l'öle-

gance et la finesse de la forme. A tous les poinls de vue c'est une page d'histoire
du plus haut prix, la plus importante peut-etre qui ait öte fournie jusqu'ici par la
France sur la tragique annöe 1870-71.

Les emouvanles paroles de M. le general Trochu viennenl confirmer plusieurs
appröcialions qui ne reposaient encore que sur des supposilions et y ajouter des

faits qui n'avaient point encore passe dans la publicitö. Ön sail maintenant d'une
maniere aulhenlique que c'est ä l'insistance de l'imperatrice Eugenie et du comle
Palikao que fut du lc fatal mouvemenl de l'empereur Napoleon III et de Mac-
Mahon de Chälons sur Sedan, au lieu de leur relraile sur Paris formellemenl
convenue avec le general Trochu, el cela par la seule crainte que « l'empereur ne
renträt pas vivant aux Tuileries. » On sait comment Trochu, en suspicion depuis
longtemps, mais surtout depuis son dernier commandemenl, dont il etait en fail

presque evince, se trouva dans l'impossibilite materielle de defendre le Corps legis-
lalif et de ne pas devenir president du gouvernement du 4 seplembre. On sait
comment il fut ensuite condamne ä un sysleme tout passif de defense de la capitale

par le manque de ressources en personnel organise, en matöriel convenable,
en ouvrages de fortification dignes des armes modernes, et par toules sortes de
difficultös materielles et morales, y compris celle de faire croire ä la realile du

siöge; comment la victoire trop celebree de Coulmiers et les illusions qu'elle pro-
voqua le forcerent ä changer un plan longuemenl prepare de grande sorlie sur
Rouen conlre une autre vers le sud, qui donna les echecs des batailles de
Villiers et de Champigny du 30 novembre au 2 decembre ; comment un projet pos-
törieur d'offensive au Sud, vers Chätillon, fut change par son conseil de guerre en
grande sortie ä l'ouest, ce qui amena la bataille encore perdue de Busenval le 19
janvier; comment enfin il tint quatre mois et demi, landis qu'il n'avait jamais cru
ä une resistance au-delä de 60 jours ni ä un secours efficace des armees de

province, quoique maintes proclamations sonores eussent emis juste le contraire de

cette convielion; comment sa defense enfin n'eut jamais d'autre pretention que
d'ötre une « höro'ique folie »

En somme ce discours, qui fut goüle de l'Assemblee et qui pouvail l'etre ä

quelques egards, fait certainement l'eloge du noble et franc caraclere ainsi que
des sentiments humanilaires et patrioliques de l'honorable general. Non-seulement

il le justifie eompletement de tout reproche de trahison, mais il le montre
sous un nouveau et tres-favorable jour, comme un orateur que la chaleur du cceur
el la vigueur de l'esprit peuvent ölever aux plus hauts degrös de l'öloquence,
comme un philosophe aux vues les plus larges quoique generalement tournees au
noir, comme un citoyen eminemment verlueux el pieux, possöde sans cesse de la

passion du devoir, de l'honneur, du bien public.
Apres cela, et en raison meme du respect que nous professons pour tant de

precieuses qualites et pour l'homme qui en til un si touchant usage, qu'on nous
pardonne de dire que celte belle apologie n'alleinl point du tout son bul
essentiel; qu'au contraire, au point de vue des aptitudes au commandement en
chef, l'honorable general s'est plulöt loyalemenl confesse et aecuse qu'il ne s'est

disculpe. La sincerile emue avec laquelle il a donnö pour des litres d'estime
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quelques-unes de ses faiblesses ou erreurs stratögiques les plus noloires prouve
qu'aujourd'hui möme il n'a pas encore une idee nette de la täche mililaire qu'il
avait ä remplir ni des condilions elemenlaires de la defense d'un grand camp re-
tranchö. Ses vues n'allerent evidemment pas plus loin, au döbut, que de s'y ren-
fermer hermetiquement; un peu plus lard, que de s'en echapper de son mieux.
Des le 10 aoül dejä, il aurait voulu mettre dans cetle prison toutes les forces
francaises, Bazaine, Mac-Mahon, l'empereur; « alors la France, s'ecrie-t-il, au-
rait peut-elre ele sauvee, » ce qui esl d'aulant plus possible qu'ä ce moment eile
ötail loin d'elre perdue, et que 10 mille hommes seulement de plus ä la bataille
du 18 eussent change tolalement la face des choses, sans compter ce qui aurait
pu ölre fail depuis lors. Des que le siege de Paris devient reel, Trochu ne pense
plus qua sa fameuse sortie sur Rouen, donl le but principal n'eüt etö que de faire
evader 50 mille assiögös qu'il avait eu plein loisir, avant l'investissement, d'en-
voyer ä l'aise ou meme de laisser sur la Seine-lnferieure ou ailleurs.

Excellent camarade, le general Trochu, pour rendre toute justice ä son chef du
genie Chabaud-Lalour, declare que c'esl ce general seul qui a preside aux gigan-
tesques travaux complementaires de fortification eleves autour de Paris. Alors il
eül mieux fail de lui ceder aussi le commandement supröme, cai de lels travaux,
söpares de l'idöe generale de leurs fonclions dans la defense, devaient ou imposer
celle-ci ou l'enlräver; d'oü il parait que cette idee n'a pas meine existe, sauf

pour la direction de Rouen, oü eile ne fut pas execulee par suite d'une prötendue
pression de l'opinion publique en sens inverse. En somme absencede toute volonte
effeetive, c'esl—a-dire le pire defaul d'un commandement en chef.

M. le gönöral Trochu ne croyait pas ä ses Irop jeunes iroupes parisiennes, el la
bataille de Busenval lui prouva qu'il n'avait pas lorl, car un tiers de ses pertes,
dit-il, provinrent de balles amies el affolees. Alors on ne comprend guere l'espö-
rance du succes qu'il exprime au cas oü il eüt pu engager une vraie bataille
d'infanlerie en rase campagne, plulöt que de se butter loujours conlre la seule artillerie

prussienne en forle position. Si l'on note d'ailleurs qu'il comptait moins encore
sur les armees provinciales improvisees, dont il eül voulu consequemment borner
le röle, au rebours des parisiennes, ä se bien barricader dans quelques villes, el

que dans son livre rappele ä la tribune il ne fait pas plus de cas des vieux
soldats, on voit qu'un melancolique penchant ä la defiance domine trop les jugemenls
de l'honorable general pour qu'on ne s'en defie aussi quelque peu, sans meltre le
moins du monde en doute leur complete sincörite.

L'honorable gönerai Trochu dit encore que le grand elat-major prussien se

concenlra ä Versailles ä cause de l'importance de celte grande ville ouverte, ä

cause de ses alentours en fouillis, etc. Ce ful bien plutöt, pensons-nous, pour y
tenir la ligne Interieure enlre Paris et ses armees de secours. Mais les avantages
des lignes interieures et des posilions centrales semblent quelque chose d'inconnu
au defenseur de Paris, si möme ils n'apparaissent comme autant de dangers ä la

lugubre Strategie tant pis qui semble ötre son seul ressort militaire.
Par irop preoecupe de la posterilö, M. le general Trochu prit soin d'assuier sa

memoire des le döbut de la crise contre ses peripeties malheureuses, de se justifier
de la defaite avanl möme d'engager la bataille. Aujourd'hui, il invoque na'ivement
ces soins personnels comme autant de preuves de sa prevoyante sagacitö; il cite
solennellemenl une döclaration au comte Daru et un testament olographe fail en

juillet 1870 annoncant de tristes perspectives a la France, comme si jamais grand
malheur manqua de ses prophetes el comme si de telles prophölies elaient
necessairement des remödes Bien d'autres soucis, semble-l-il, pouvaient absorber un
officier d'un si haut rang au moment d'une teile entree en campagne. II fallait,
selon l'expression de Bossuet ä l'öloge du grand Conde, songer tout d'abord ä bien
faire, la gloire viendrait apres. Des chefs d'armee, de corps d'armee, de division
möme, n'ont besoin, pour fonder leur reputation, que du temoignage de leurs
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actes, fori superieur ä toutes les declarations possibles, si bien corroborees et no-
tariees qu'elles soient.

Enfin, simple detail, pourquoi tant parier de la demoralisation et de l'indisci-
pline de l'armee? pourquoi surtout les attribuer au 2 decembre, ä la revolution
de 1848, meine ä celle de 1830, quand on a tant dit le contraire, et non sans
raison, apres Mentana, apres Mexico, Pekin, Solferino, Sebastopol, Isly, la Smala,
Anvers, etc., etc. Ce qui demoralise le plus les armees, ce sonl les chefs qui ne
savent pas se metlre ä l'unisson avec elles, el qui n'ont pas le bonheur de pouvoir
leur oßrir la compensalion du succes. II y eut dans tous les temps de tels chefs;
il y en eut trop en 1870 dans les hauts parages de l'armöe francaise; point n'est
besoin, pour trouver des causes de demoralisation, d'aller plus loin et de faire le
procös ä toul un demi-siecle.

Quoiqu'il en soit, ce petit requisitoire contre les temps modernes, formule en
loute sincerite d'humeur sombre sans nul doule, a fortement touche la fibre bien-
veillante de l'Assemblee. En revanche, il a attire ä l'auteur une replique assez
verle et fort juste en somme d'un de ses collegues. le general Chanzy, en ce qui
concerne les Operations des armees de province de l'armöe de la Loire notam-
ment. (4) D'autres repliques suivront probablement, et ce n'est pas sans curiositö
que nous attendons celles du general Palikao, de M. Gambella et de quelqu'un
des officiers generaux de la defense de Paris.

— D'aprös YAvenir militaire, nouveau Journal 1'ranQais qui semble appele ä un
grand succes, l'armee qui vienl de dompter l'insurrection de Paris comptait, outre
le grand etat-major du marechal Mac-Mahon et de son chef d'elat-major, general
Borel, 22 generaux de division, dont 6 fonclionnörent comme chefs de corps
d'armee, MM. de Ladmirault, deCissey, de Barail (cavalerie), Douay, Clinchant,
Vinoy; 43 generaux de brigade; 53 regiments d'infanterie de ligne, dont 26 de
marche et 12 provisoires; 11 bataillons de chasseurs, dont 10 de marche; 2
rögiments d'infanterie et 2 de fusiliers de marine; 1 rögiment de gendarmes ä pied:
environ 4 regiments de garde republicaine et de gardiens de la paix mobilises; en
outre 18 regiments de cavalerie el 88 batteries, dont moitie de mitrailleuses. En
tout environ 150 mille hommes.

(') A ce propos le gönöral Chanzy a confirmö un fait assez piquant döjä ä moitiö
dövoilö. II avait sous ses ordres, pendant qu'on les vouait k la proscription avec un
redoublement de zele, les princes d'Orlöans incognito L'un d'eux, sous le Pseudonyme

de capitaine Robert Lefort, fut möme decorö pour sa brivoure, et l'on apprit
alors seulement qu'il n'ötait autre que le jeune duc de Chartres, un veteran d'ailleurs

des guerres d'Amerique et d'Italie.
La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en

Supplement, une fois par mois, une Revue des armes spöciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et lTtalie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction, s'adresser au Comite de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F Lecomte, colonel föderal ¦ E. Ruchonnet, lieut -colonel
fedöral d'artillerie; V. Burnier, major federal du gönie. — Pour les abonnements
k l'etranger s'adresser k M. Tanera editeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, ä Geneve.

IL VIENT DE PARAITRE
chez CMTREtiS, editeur, ä Lausanne, et chez les principaux libraires de la Suisse:

Etudes d'histoire militaire
Temps modernes jusqu'ä la flu du regne de Louis XIV

par Ferdinand Lecomte, colonel fedöral suisse.
2me ödilion, augmentee d'un

avant-propos s\ir la. guerre ele lS^O.
1 vol. in-8°. Prix: 5 francs.

LAUSANNE. — IMPR1MERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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